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C A N A D-A  

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

No. R-3842-2013 HYDRO-QUÉBEC, personne morale de 
droit public légalement constituée en vertu 
de la Loi sur Hydro-Québec, L.R.Q., 
ch. H 5, ayant son siège social au 75, boul. 
René-Lévesque Ouest, dans les cité et 
district de Montréal, province de Québec, 
H2Z 1A4,  
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LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS. 

 

 Montréal, ce 18 novembre 2013 

(S.) Northon Rose Fulbright Canada, S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
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